
 

 
 

45, boulevard Roosevelt 
Luxembourg 

Tél.: (352) 247-52475 
Fax: (352) 247-52442 

Adresse postale 
L-2982 Luxembourg 

Site Internet 
impotsdirects.public.lu 

 

Circulaire du directeur des contributions 
L.G. - Conv. D.I. n° 66 du 17 novembre 2020 

 

L.G. - Conv. D.I. n° 66 

 

Objet:  Accord amiable entre les autorités compétentes du Luxembourg et de la 
Confédération suisse concernant les modifications apportées à la Convention 
fiscale conclue entre le Luxembourg et la Confédération suisse par la 
Convention multilatérale signée le 7 juin 2017 

 
 

Les autorités compétentes du Luxembourg et de la Confédération suisse ont conclu un accord 
amiable relatif aux modifications apportées à la Convention entre le Grand-Duché de 
Luxembourg et la Confédération suisse en vue d’éviter les doubles impositions en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune par la Convention multilatérale pour la mise en œuvre 
des mesures relatives aux conventions fiscales pour prévenir l’érosion de la base d’imposition 
et le transfert des bénéfices. 

Annexe: Accord amiable entre les autorités compétentes du Luxembourg et de la 
Confédération suisse 

 
       Luxembourg, le 17 novembre 2020 

       Le directeur des contributions, 
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